CONSEIL d’ECOLE du 4 DECEMBRE 2009

La directrice remercie les participants et désigne un secrétaire de séance.

ORDRE DU JOUR 

-Rappel des fonctions du conseil d’école 

-La rentrée des classes et les effectifs 

-règlement intérieur 

-projets 

-carte des emplois 2010-2011

1) Le conseil d’école 

Le conseil comprend : 

Membres de droit avec voix délibérative

-la directrice de l’école, présidente 

-5 enseignants de l’école (un par niveau d’enseignement) constituant avec la directrice le conseil des maîtres

-5 représentants des parents d’élèves constituant le Comité des parents. ( faute de candidats il n’y a pas de suppléants)

     -    L’inspecteur de l’éducation nationale

Membres de droit avec voix consultative

-Les aides maternelles

-Les intervenants extérieurs

-Les personnels chargés de l’enseignement des langues

- le représentant  pour le CNED .

Le Président de l’APE, le Conseiller Culturel (ou son représentant), assistent de droit aux réunions. 

Le conseil d’Ecole est constitué pour une année et se réunit au moins une fois par trimestre. 

Compétences du Conseil d’Ecole : 

Vote le règlement intérieur.

Examine si nécessaire, le projet d’organisation de la semaine scolaire et donne son avis sur le calendrier scolaire.

Dans le cadre de l’élaboration du projet d’école, donne son avis sur le fonctionnement de l’école. 

Donne son avis sur le Projet d’Ecole dont la partie pédagogique a été élaborée par les enseignants. 

Est informé de l’organisation pédagogique, de la composition des classes, du choix des matériels pédagogiques, des modalités de rencontres parents / enseignants. 

2) La rentrée des classes et les effectifs / l’organisation pédagogique 

Cette année il y a 5 classes

Les effectifs ont varié en début d’année mais l’école  compte actuellement 119 élèves. 

100 au primaire ( 35 en maternelle et  65 en élémentaire)

-- 22 en PS MS ; 7 PS 15 MS

 – 22 en GS CP ; 13 GS 9 CP

 – 22 en CP-CE1; 14 CP 8 CE1 

-- 18 en CE1-CE2; 7 CE1 11 CE2 

--16 en CM1 CM2 ; 9 CM1 7 CM2

 et 19 élèves au CNED 

-- 9 en 6ème 

–  2 en 5ème

 -- 7 en 4ème.

--  1en 3ème
62%  de Français 


 24% de Nationaux 
 
14% d’ Etrangers tiers 

L’effectif est stable au primaire mais a augmenté au CNED où il ya 8 élèves supplémentaires.

L’école a accueilli 2 nouvelles enseignantes (Mmes GAUFFRETEAU et SOULARD) et une nouvelle bibliothécaire (Mme BOUARE).

*Au primaire les enseignants sont : 


Mme SOULARD en PS MS

Mme GAUFFRETEAU en GS-CP 

Mr HAMANT Françoise en CP-CE1

Mme BAO Pascale en CE1-CE2

Mme DONATIEN Hélène en CM1-CM2

*Au CNED il y a 2 assistants pédagogiques :

Mme BERLIER Sophie et Mr COUSQUER Hervé
En  plus des assistants pédagogiques, il y a une intervenante en arts plastiques  un intervenant en musique, un intervenant en sport et une intervenante en espagnol pour les 4ème.  

*En primaire madame Nathalie BOUARE assure les animations en BCD, les remplacements et la décharge de direction le mercredi.

Monsieur Magatte FAYE intervient pour les cours d’anglais en primaire de la GS au CM2.

Bilan de la rentrée des classes. (point sur la commande et la mise en place du soutien scolaire.)

la commande :
L’école fournit la totalité du matériel scolaire aux élèves. Celui-ci est ensuite facturé aux parents sur la facture du 1er trimestre ;

Cette année  la plupart du matériel a été commandé à la librairie des 4 vents à Dakar et  est arrivé fin août.

Cette année les élèves ont eu tous leur cahiers et stylos dès la rentrée, ce qui est à souligner car ce n’était pas arrivé depuis longtemps.

    Les livres pour la BCD ont également été commandés à la librairie des 4 vents à Dakar et ont été livrés partiellement  pour la rentrée; Seulement le matériel de sport et quelques fournitures particulières ont été commandés à la SOFIP.

Mise en place du soutien scolaire ( aide personnalisée)

Conformément au calendrier scolaire et à la nouvelle organisation de la semaine scolaire des cours de soutien ont été mis en place à partir du 3 novembre.

Les cours de soutien ont lieu le mardi et le jeudi matin de 8h à 9h.

20 élèves bénéficient du dispositif.

5 GS

6 CP

4 CE1

2 CE2

3 CM1

Les ateliers concernent des activités de maîtrise de la langue : compréhension de consignes, de texte, graphisme, mathématiques.

Les élèves sont regroupés par groupe de besoin et selon les cas sont avec leur enseignante ou avec une autre enseignante.

Le dispositif va évoluer au cours de l’année, que ce soit au niveau  des ateliers ou des élèves qui pourront bien sûr sortir du dispositif pendant l’année.

*information des familles 

Les familles sont convoquées pour un entretien qui leur présente le dispositif.

Une garderie a été mise en place de 8 h à 9 h pour accueillir les élèves qui ne peuvent pas venir à 9H -(une vingtaine d’élèves sont à la garderie).

4) Le règlement intérieur

Révision du règlement intérieur

-horaire des récréations

-alerte incendie

-exclusion définitive

5) les projets ( cf annexe jointe)

Les axes du projet d’école :

-maîtrise de la langue ;

-ouverture sur le monde ;

-éducation à la citoyenneté.

*Un des objectifs dans « la maîtrise de la langue » est l’accueil des enfants non francophones et la mise en place du dispositif ALEF( appui linguistique dans l’enseignement du français) pour les élèves non francophones qui arrivent en maternelle.

Il s’agit d’un engagement de l’école et des parents à tout mettre en œuvre pour favoriser l’apprentissage  du français de ces enfants.

*Les élèves de CM vont participer au rallye lecture organisé par l’inspection des écoles françaises à Dakar, nous allons associer cette année une école de Saint-Louis ( école N’Daté Yalla).

Les élèves de CE1 vont participer à un rallye lecture cycle 2.

*En ce qui concerne « l’ouverture sur le monde », l’enseignement de l’anglais dans les disciplines Non Linguistiques reste une priorité de la zone ; il s’agit de faire certaines séances d géographie, de sport, de mathématiques…en anglais.

Magatte Faye participera à un stage de formation continue sur ce thème.

*2 classes ont entamé une correspondance scolaire avec des écoles de France.

L’équipe pédagogique a comme projet également d’organiser un carnaval ; et d’effectuer des sorties.

Pour l’éducation à la citoyenneté des actions dans l’école vont être menées pour tout ce qui concerne le respect : entre les enfants, envers les adultes, respect de matériel et des locaux.

Des actions vont également être menées pour sensibiliser les élèves au respect de l’environnement.

6)Carte scolaire 2010 2011

L’AEFE demande que le conseil d’école se prononce sur la création ou la suppression de postes pour la rentrée 2010.

Une classe a été créée à la rentrée 2008  avec un enseignant en contrat local.

Pas de changement prévu pour la rentrée 2010.

La directrice remercie les participants.

